
      Permanences MAIRIE 
Lundi de 17h à 18h   Mercredi  de  10h à 12h 

            Samedi de 10h30 à 11h45 
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NOVEMBRE 2017 

Des breumes et des pleuves éd novème 
i foait’t toudi un bieu moé d’décème. 

    De la brume et des pluies de     
Novembre font toujours un beau mois 
de Décembre. 

     Quelques devinettes… 

 

  Qu’éch’ qu’est l’pus tchurieux    
 à nos maisons ? 

   Ch’ est ch’pot d’chambe. 

Qu’éch’ qui tran-ne quant’ tu   
   rèintres ? 

     Ch’est no pain.. 

       03 44 42 73 09 

03 60 56 40 09 

    Initialement prévu le 8 Novembre est annulé  
       Salle communale indisponible ( travaux ) 

     La cérémonie de bénédiction de la  

           Bannière ST FIACRE 

        Au cours de la Messe du 
      18 Novembre à partir de 18h 



Salle de la Mairie 
Ouvert de  10h à 17h 

INSCRIPTIONS  4€ 

 Claire DEVILLER 

03.44.51.12.74 

Laisser votre N°Port ou mail 
afin de recevoir vos numéros 
affectés pour coller sur 
chaque jouet (40 maxi) 

De 0 à 12 ans 

Avant le 15 Novembre 2017 déposer votre bon avec choix du magasin 

  A partir du 18 Novembre 2017, retrait de votre bon d’achat aux 
   heures de permanences . 

  Déposer vos jouets en Mairie aux permanences des           
 Samedi 9, Lundi 11 et Mercredi 13 décembre 

Pour la distrtibution du PERE NOEL du Dimanche 17 Décembre 2017 

  OUVERTE de 10h30 à 12h 

https://ants.gouv.fr 

   A compter du 1er Novembre 2017 ces démarches ne pourront   

         être réalisées qu’en ligne.  

          PRONLEROY...Cimetières propres 
Conçus comme des espaces publics, 
les deux cimetières de la commune 
ainsi que leurs sépultures doivent 
être entretenus. Ils doivent faire 
l’objet de soins constants, à la fois 
par respect des morts et de leurs 
proches, mais aussi pour des    
obligations d’hygiène, de sécurité et 
d’accessibilité. 

Il revient donc aux concessionnaires  
ou à leurs familles de veiller à la 
propreté de leurs tombes ainsi qu’à 
l’espace entre celles ci . 

Le reste du domaine public : 

   allées, espaces engazonnés      
sont à la charge de la commune. 

Le règlement est consultable en Mairie et sur pronleroy.com 

Nous vous rappelons que les travaux de raccordement doivent faire l’objet de deux   
visites de l’Entreprise VERDI :   tél: 03 44 13 13 57 

- 1 visite  tranchée ouverte ( déclenchée par votre artisan ) 

- 1 visite tranchée fermée une fois les travaux  achevés  ( déclenchée par vous ) 

A cette occasion, vous remettrez : la facture des travaux acquittée, la facture de la  
vidange de fosse et le bordereau de suivi de déchets, ainsi que votre RIB. 


